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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,

Six mois déjà que notre commune de PECHS-DE-L’ESPERANCE a vu le jour. L’installation des 31 conseillers 
municipaux, en période de restriction sanitaire, s’est bien passée malgré quelques petits soucis d’organisation très 
vite résolus.  Nous avons voté en avril notre premier budget qui s’élève à près de 1,8 million d’euros (fonctionnement 
et investissement). 

Nous avons mis en œuvre les investissements prévus en 2021. Un appartement à Peyrillac-et-Millac ainsi que la 
réfection du lavoir. Mise en place du dispositif de lutte contre l’incendie à Cazoulès. 

Sur Orliaguet, un massif de fleurs a été créé près de la Mairie et Cazoulès a également été fleuri. Cet embellissement 
de nos villages continuera dans les années à venir.

Les accords de subventions D.E.T.R (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) pour les projets 2022, ont été 
reçus. Réhabilitation de la « maison Martin » sur Orliaguet, appartements sur Peyrillac-et-Millac, rénovation 
énergétique et isolation de l’école, mise en sécurité du préau de l’école sur Cazoulès. 

La mutualisation des moyens humains, a permis entre autres, de réaliser des travaux de débroussaillages des bords 
de route sur Orliaguet et aussi de pallier l’absence de personnel technique sur Cazoulès.

Nous avons également investi dans un tracteur neuf, les anciens avaient plus de vingt ans, une banqueteuse (broyeur 
d’accotement), qui arrivera en juin, doit compléter notre dispositif pour permettre un fauchage des talus et bas-côtés 
plus rapidement.

La situation sanitaire ne posant plus de problème réglementaire à ce jour, nous pouvons enfin nous rencontrer ! Nous 
vous invitons donc à une RÉUNION PUBLIQUE prévue en Septembre à la salle des fêtes de Cazoulès. Très 
prochainement nous ne manquerons pas de communiquer plus précisément à ce sujet.

A cette occasion nous pourrons échanger sur notre commune nouvelle, son organisation, ses finances, ses projets et 
tous sujets que vous souhaiteriez évoquer.

A propos de Pechs-de-l’Espérance, beaucoup s’étonnent de ce nom porté par notre commune nouvelle. Il vient de 
propositions faites au Préfet, car c’est lui qui a choisi le nom de notre commune.

PECH vient de l’occitan puèg qui signifie colline et ESPÉRANCE désigne la rivière DORDOGNE dans le livre de Christian 
SIGNOL « La rivière espérance ». Nos villages ayant ces caractéristiques de border la Dordogne et d’être juchés sur les 
dernières collines du CAUSSE. 

L’été arrive et avec lui les touristes viennent nous rendre visite. Ils sont en vacances et c’est pour beaucoup l’occasion 
de se « relâcher » un peu, quoi de plus normal ! Soyons donc tolérants et accueillants. Mais les propriétaires de gites, 
maisons d’hôtes et autres lieux de villégiatures doivent s’assurer que la tranquillité des habitants soit respectée, je 
compte sur le civisme de chacun.

Cette année marque le retour des fêtes de village, un calendrier de celles-ci figure dans ce journal.  Nous allons aussi 
organiser le 04 septembre notre premier FORUM DES ASSOCIATIONS du Pechs-de-l’Espérance qui permettra à chacun 
de découvrir les activités possibles dans nos villages.

Les membres du Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons bonnes vacances à toutes et à tous. Rendez-vous en 
Septembre pour la RÉUNION PUBLIQUE .

Joël BARBERY, Maire de PECHS-DE-L’ESPERANCE

 Vue aérienne à Cazoulès  La Dordogne à Peyrillac-et-Millac  Lieu-dit à Orliaguet 

Juin 2022, le mot du Maire  



  Panneaux Pocket  

                                       Informations 

Actuellement il y a 88 smartphones ou tablettes qui 
possèdent Pechs-de-l'Espérance dans leurs favoris.

529 lectures ont été décomptées sur la période du 
21/5 au 21/6.

Simple à installer, gratuite, vous serez informés des 
informations utiles concernant la commune. 

Claudine Thellier          
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Les associations 
font leur forum 

Promouvoir et mieux vous faire connaître les associations de 
PECHS-DE-L’ESPERANCE, une volonté de la commune 
nouvelle.

L’évènement aura lieu
 le dimanche 4 Septembre 2022 

de 10h à 12h 
à la salle des fêtes de Cazoulès

Cette manifestation sera suivie d’un pot de l’amitié organisé 
par la mairie et destiné à toutes et tous adhérents et 
potentiels adhérents.
Nous comptons sur vous pour une participation massive. Les 
représentants des diverses associations du PECHS-DE-
L’ESPERANCE seront ravis de vous présenter leurs activités.

   Françoise Arpaillange

La redevance incitative 

Un petit guide pratique vous a été distribué courant mai 
afin que vous vous identifiez auprès des services du 
SMD3 avant le 2 juillet 2022.

Ce guide vous permettra de connaître toutes les 
informations sur le sujet : cette redevance remplace la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  (TEOM), elle 
sera mise en place en 2 temps ; une période pédagogique 
(sans facturation) puis la facturation effective selon votre 
choix. Une carte d’accès vous sera fournie afin de déposer 
vos ordures et d’accéder aux déchetteries du secteur.

Si vous ne vous êtes pas identifié et n’avez pas reçu le 
guide et les documents joints, vous pouvez vous adresser 
à votre mairie qui vous fournira les informations. Vous 
pourrez ensuite vous inscrire par un des différents canaux 
possibles. 

Claudine Thellier              

  Vigilance !!! Guêpes ...
Des nids de guêpes ont été trouvés dans les containers 
à ordures.

Méfiez-vous lorsque vous ouvrez les trappes, celles-çi 
peuvent être agressives.

Nous nous activons à les enlever, mais le risque 
perdure !                                       

Organiser une kermesse de fin d’année scolaire, une fête dont nous 
étions privés,  pandémie oblige.

Cette année le corps enseignant du RPI du Carluxais a pu mettre en 
œuvre sur le terrain de foot à Carlux, un très beau spectacle de fin 
d’année scolaire ce vendredi 24 Juin.

Le thème de cette représentation préparée par toutes les classes tout 
au long de l’année était la nature et notamment les abeilles.
Des enfants tous plus impliqués et attentifs les uns que les autres. 
Chaque classe était présente et nous a fait passer un excellent 
moment.   

Un grand merci à tous, enseignants, enfants, parents, Amicol 
(association des parents d’élèves) pour avoir animé cette soirée.

Rendez-vous est pris pour Juin 2023. 

*RPI regroupement des communes de : Calviac-en-Périgord, Carlux, Pechs-de-l’Espérance 
(Cazoulès, Orliaguet et Peyrillac-et-Millac), Saint Julien-de-Lampon, Sainte-Mondane.

Françoise Arpaillange

Fête des écoles
RPI* du Carluxais 
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Les 15 et 16 Octobre prochain aura lieu la 
nouvelle édition de la ronde des villages.
Ce sont 3200 participants qui vont partir à la 
découverte de 20 villages de notre beau Périgord 
Noir. Plus de 400 bénévoles se relaient tout au 
long du week-end pour offrir aux randonneurs la 
meilleure expérience qui soit.

Cette randonnée traverse nos 3 communes du 
Pechs-de-l’Espérance, toute personne intéressée 
pour venir nous aider sera la bienvenue, les 
bénévoles sont divisés en deux parties :

Le balisage : Préparation du circuit, gestion du 
parking…

Le ravitaillement : Accueil des randonneurs, 
restauration…

     Virginie Jardel

La ronde des villages 2022

Si vous souhaitez rejoindre notre aventure dans 
une ambiance sympathique et enrichissante, 
n'hésitez pas à contacter votre mairie pour plus 
de renseignements.



Les beaux jours sont là et les activités en extérieur ont 
repris. Gardons nos bonnes pratiques et veillons au respect 
des créneaux horaires pour entreprendre ces tâches. Ceci 
afin de préserver le repos de chacun, les divers bruits 
engendrés par les engins à moteurs : tondeuses, taille-
haies…

Les jours ouvrables : 8h30 à 12h et 14h30 à 19h30 
Le samedi :  9h à 12h et 15h à 19h 

Le dimanche : 10h à 12h

La période estivale est propice aux incendies c’est 
pourquoi il est impératif d’être vigilant, et encore plus avec 
des canicules précoces et annoncées.
Préventivement coupez les herbes hautes, attention avec 
les barbecues, les feux d’artifice en cadre privé sont à 
proscrire, le brûlage à cette époque de l’année est 
strictement interdit.

Autant de conseils qui vont de soi mais qui 
malheureusement ne sont pas toujours suivis.

                                      Vie pratique ... 

Le bon usage des médicaments 
Quelques règles de bon usage des médicaments :
- Respectez la prescription : dosage, heure de prise et durée du traitement. 
Lisez la notice, conservez-la avec le médicament dans sa boîte jusqu’à la fin du traitement.
- Ne prenez pas les médicaments périmés ou non utilisés d’un précédent traitement ou donnés par un proche  : ils peuvent 
présenter un risque pour votre santé.
- Ne jetez pas les médicaments non utilisés à la poubelle. Rapportez-les (périmés ou non) à la pharmacie. Vous ferez ainsi un 
geste pour la planète en réduisant les résidus médicamenteux dans l’environnement.
- Tenez les médicaments hors de la portée des enfants. Rangez-les dans une armoire fermée à clé ou un placard en hauteur. 
Pensez à ne pas les laisser sortis quand vous êtes en cours de votre traitement.

Source :  solidarite-sante.gouv.fr                                                                                              Emmanuelle Fadeuilhe-Aymard

Collecte des encombrants  
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La prochaine collecte se fera
 du vendredi 1er au dimanche 3 juillet 

sur l’Espace aménagé, place des Voyageurs 
(ancienne gare) à Cazoulès.

Des emplacements dédiés sont prévus : bois et 
ameublement, ferraille et électroménager

Les déchets du quotidien

Les ordures ménagères, les déchets recyclables et 
encombrants ... 
 
Rappel : les dépôts sauvages sont interdits sur les terrains 
publics et polluent visuellement même lorsqu’ils sont sur 
des terrains privés. Les déchetteries sont là pour remédier à 
cela, nous engageons vivement la population à recourir à 
cette possibilité. Les adresses et numéros de téléphone sont 
rappelés en dernière page de ce journal.

Les endroits pour jeter les ordures ménagères sont dotés de 
containers enterrés ou pas (noir, vert et jaune), le tri n’est 
pas toujours bien appliqué et des ordures sont déposées à 
côté, dommage de devoir le rappeler !

En période estivale, il est rappelé aux hébergeurs qu’ils 
doivent donner les consignes à leurs clients et mettre à leur 
disposition les dépliants informatifs et le sac prévu pour les 
déchets recyclables (bac jaune), c’est malheureusement 
souvent lors des congés que les abus sont constatés.

Les activités extérieures 
L’élagage … Rappel   

Rappel : Un encombrant est un objet qui, en raison de sa 
taille et de son volume ou de son
 poids, ne peut être ramassé avec le reste des ordures 
ménagères.

Nous comptons sur votre civisme pour NE PAS JETER : 
- des déblais ou gravats, des pneus, des emballages 
souillés tels que des bidons d’huile ou de pétrole, des 
produits dangereux, des produits chimiques, des cartons 
et polystyrènes qui sont à déposer dans une déchetterie
- des textiles, des chaussures qui sont à déposer dans les 
bornes prévues à cet effet ou à donner dans les œuvres 
caritatives
- la vaisselle à déposer en déchetterie ou à donner dans 
les œuvres caritatives
- les déchets verts à déposer en déchetterie.

A noter : Les incivilités remettront en cause le principe de 
ramassage.

Les propriétaires jouxtant une voie communale ou 
départementale sont tenus :
-  d’entretenir leurs haies, 
- d’élaguer les arbres, les arbustes et la végétation, afin 
qu’ils ne débordent pas sur le domaine public.

Les propriétaires doivent également veiller à entretenir 
leurs parcelles privées, notamment lorsqu’elles se situent à 
proximité des habitations, ceci afin de limiter les risques de 
propagation d’incendie et la prolifération des nuisibles.
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 Commissions communales  

Communication, Françoise ARPAILLANGE, élue à Cazoulès.
 
Affaires sociales, Françoise ARPAILLANGE, élue à 
Cazoulès. 

Travaux,  Guy PRIESTER,  élu à Peyrillac et Millac. 

Sécurité, Philippe BLANC, élu à Cazoulès. 

Patrimoine,  Catherine TEILLAC, élu à Orliaguet.

Environnement, Gilbert MONTET, élu à Orliaguet.

Culture loisirs, Claudine THELLIER, élue à Peyrillac et 
Millac. 

Marché les mardis à Cazoulés

 Changement d'horaires 
 Les commerçants sont sur place

 entre 18h et 20h
Maraîcher, crémière, boulanger, 

Pizzaiolo.

Nouveauté : 
Plats cuisinés chaque semaine, Vente de farine et 

saucissons 

«Orliaguet»

Le vide grenier et marché de créations artisanales a eu lieu le 
dimanche 22 mai à Orliaguet.

Ce fut un succès pour notre village avec plus de 90 exposants. 

 Vide-greniers et marché des créateurs
Un réel succès

Une organisation réussie malgré la chaleur pour les 
exposants ainsi que pour les visiteurs. Des bons retours et 
des réservations pour l’an prochain nous encouragent.

Le comité des fêtes d’Orliaguet profite de cette parution 
pour remercier les bénévoles, les exposants et les 
visiteurs.

                         Les membres du Comité des Fêtes 

La boulangerie Miramont fait sa tournée

Cazoulès : le mercredi et le samedi dans la matinée.

 Peyrillac-et-Millac : les mardi, jeudi et samedi dans la 
matinée.

 Orliaguet : possibilité d’être livré en appelant 
directement la boulangerie. 

Les services 
sur la commune 

Une machine à pain à 
Cazoulès

La machine sera installée par
les Maîtres du Pain 

à partir du 1er juillet 
 près de la mairie 

contre le mur de la salle des fêtes

Le Conseil Municipal de PECHS-DE-L’ESPERANCE a créé des 
commissions communales chargées d’examiner et de 
travailler sur divers sujets.

Les élus en charge de ces commissions recherchent 
encore des concitoyens volontaires dans les différentes 
communes déléguées afin de participer à leurs travaux.

Vous trouverez ci-dessous la liste des commissions avec le 
nom des référents, n’hésitez pas à vous faire connaître 
auprès de votre mairie pour venir participer à la vie de la 
nouvelle commune.                                                                        

Sabine Peltier

                             Nos 3 villages s’activent                    ____________________________________

                    ____________________________________



« Cazoulès » 

      Trois ans que nous n’avions pas eu la possibilité 
d’organiser une telle soirée.
Près de cinquante personnes étaient présentes ; 
dommage pour celles et ceux qui n’ont pu venir.

Nous avons vécu un concert d’une qualité 
exceptionnelle. 

Une soirée réussie qu’il ne fallait pas manquer 

Michel Herblin et Guillaume Wilmot pour 
une première partie instrumentale 
harmonica et clavier, jazz, blues, country 
suivi d’une seconde avec Séverine Caupain 
au chant accompagnée par les deux 
musiciens dans un répertoire de blues, 
jazz et de variétés internationales 

Nous avons assisté à un accord parfait 
entre les trois artistes et on retiendra 
longtemps cette osmose magique 
ovationnée par un public debout.

Un grand merci aux trois artistes pour 
cette soirée extraordinaire.                            
         Jean-Gilles Engerrand
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Le rendez-vous est pris le 13 mai dernier, pour une journée évasion, direction Mazeyrolles. Notre invité d’honneur, un 
peu timide en début de journée, a réussi à s’intégrer…  : le soleil !  
La journée commence par une balade de 4 km en calèches tirées par de magnifiques percherons et conduites par trois 
cochers sélectionnés au hasard parmi le groupe. Un petit arrêt apéritif au milieu de la verdure agrémente cette 
promenade. La matinée se poursuit par la visite des installations du village, Le repas « fait maison » nous est servi dans 
une ancienne écurie transformée en salle de restaurant.

 :

Sortie à Mazerolles et Montpazier avec l’Amicale Laïque

La journée se poursuit par la découverte de l’un des joyaux de l’architecture médiévale du Périgord,  la Bastide de 
Monpazier, l’un des plus beaux villages de France. 

Retour au village pour une séance de dégustation de foie gras, vin de Montbazillac et pruneaux au chocolat. Surprise 
pour les trois conducteurs d’attelage qui se sont vu remettre un  «Diplôme de Cocher ».

Encore une belle journée très appréciée en cette « période d’accalmie » de pandémie.

A bientôt pour une prochaine sortie. Martine Tisserand



«Peyrillac-et-Millac» 

La restauration du lavoir avance 

Les derniers instants du lavoir : En ce 13 avril, une équipe de 
volontaires composée d’élus ou pas, des employés communaux 
et de Monsieur le Maire s’est affairée au démontage du lavoir.

Le 10 mai, Mathieu a descendu avec son tracteur la structure stockée dans son hangar. Aussitôt Olivier, Cyril et 
Victoire ont commencé à descendre les éléments de la remorque.

Le lendemain, Monsieur le Maire et Guy Priester sont venus les aider pour le montage. Une première couche pour la protection du 
bois a été appliquée début juin. 

Aujourd’hui, la structure bois du lavoir est debout … Dès que les employés communaux seront disponibles, en fonction du planning des 
autres tâches à effectuer sur la commune, la suite du chantier reprendra. Le départ et l’absence d’un employé, réduit à trois leur 
nombre et la gestion par priorité devient la mise.
Prochaines étapes :
- 2ème couche pour protéger le bois de la structure
- application de la teinte 
- mise place de la toiture.

Toujours en recherche d’anciennes photos du lavoir avec des lavandières si possible. 
Nous remercions celles et ceux qui pourront nous prêter des clichés : 
- soit de cartes postales 
- soit de photos personnelles.
N’hésitez pas à nous contacter aux numéros : 06 31 04 84 69 ou 07 71 67 41 13 

Les archives de la mairie nous ont permis de dater le projet de construction du lavoir, 
copie du document daté du 29 septembre 1907

Claudine Thellier et Emmanuelle Fadeuilhe-Aymard 7

                         Le mot du maire,

Chers administrés, 

Pour que le lavoir reste une image vivante de notre 
commune, et que « le passé reste présent », nous 
tenions, les élus et moi-même à œuvrer depuis des 
années à sa ré-habilitation.
Hélas, le manque de financement ne nous a pas permis 
de le faire, des travaux plus urgents étaient à réaliser…
Maintenant, reste à terminer cette nouvelle structure de 
bois, à suivre …
L’article et les photos ci-après vous permettront de 
suivre l’avancée des travaux.

Toute notre sympathie.

Le Maire, Ghislain Fourreaux 
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Si vous souhaitez communiquer sur un sujet avec nous, contacter le :
 05 53 31 45 25  

           Nouveaux arrivants dans la commune
                    
                        Pour ceux qui ne l’auraient pas déjà fait, 

             nous serons ravis de vous rencontrer en mairie. 
                      

Nous pourrons, non seulement faire votre connaissance, mais aussi 
connaître vos coordonnées utiles en bien des cas et vous informer 
sur les services rendus par la commune.
Merci et à très bientôt

Permanences de PECHS-DE-L’ESPERANCE  

 Agence postale             
1392 Route de la Porte du Périgord  

                 Tél : 05 53 29 72 40  
Ouverture au public 
Du lundi au vendredi de 9h à 13h

- Déchetterie de Carlux
Bois Bartat -  24370 Carlux
Tél : 05 53 59 67 74
Ouverture les mardi, jeudi et samedi de 8h30 à 12h30 
Les mercredi et vendredi  de 13h 30 à 18h
Attention horaires d’été possible

- Déchetterie verte de Cazoulès
Route du Pont de Mareuil 

Ouverture les mercredi et samedi de 8h à 19h 

Les numéros utiles 
Enedis (EDF) 09 72 67 50 24

Véolia 05 61 80 09 02

Frelons/guêpes 06 17 72 10 14

06 72 57 81 80

Appels d'urgence 

Pompiers 18 ou 112

Gendarmerie 17

SAMU 15

SOS Femmes battues 39 19

Hopital Sarlat 05 53 31 75 75

Hopital Gourdon 05 65 27 65 27

Centre anti-poison 05 61 77 74 47

Alzeimer Dordogne 05 53 27 30 34

Portage Repas CIAS Carlux 05 53 30 45 51

Assistante sociale de secteur 05 53 02 07 77

Drogues info service 0 800 23 13 13

Ecoute Alcool 0 811 91 30 30

SIDA info service 0 800 84 08 00

  Annexe mairie de Cazoulès
 
1392 Route de la Porte du Périgord

Accueil : 
Du lundi au vendredi 9h à 12h
(05 53 31 45 25
secretariat@cazoules.fr

    Annexe mairie de Orliaguet 

Lacaze

Accueil : 
Lundi  9h à 12h et jeudi 14h à 18h
(05 53 29 83 59
mairie@orliaguet.fr 

Régie de PECHS-DE-L’ESPERANCE 
Mail : regie@pechsdelesperance.fr

Mail : secretaire@pechsdelesperance.fr

Mairie de PECHS-DE-L’ESPERANCE   
               Peyrillac-et-Millac

Place de la Mairie

Accueil :
Lundi et jeudi 14h à 17h30
(05 53 29 75 07 
mairie-peyrillac-et-millac@wanadoo.fr
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Bibliothèque

En vous connectant sur Cazoules.fr vous pouvez choisir et 
réserver vos livres. 

mailto:secretaire@pechsdelesperance.fr


Le Sceau de Salomon  

Une aubade est une prestation musicale donnée à l'aube 
ou tout au moins en matinée, en l'honneur de quelqu'un, 
le plus souvent devant son habitation ou sous sa fenêtre. 
Par extension, elle désigne également le genre musical joué 
à cette occasion.

L'aubade trouve son origine dans les chansons des 
troubadours de Provence d'où le mot est originaire 
(aubada de alba, aube). Genre poétique et musical 
répandu dans l'Europe du Moyen Age, une aube avait pour 
thème la séparation de deux amants prévenus par un 
guetteur complice de l'imminence du jour.

À l'instar de son opposé la sérénade (opposé car joué le 
soir), c'est aussi un court concert composé de chansons 
d'amour accompagnées le plus souvent de guitare ou de 
mandoline et donné sous les fenêtres de la bien-aimée 
pour agrémenter son éveil.

Moins romanesque, à partir du 17ème siècle, l'aubade est 
une fanfare de trompettes  et de tambours jouée le matin 
des jours de fête en l'honneur d'un roi, d'un noble ou de 
personnalités civiles ou militaires.

Quest-ce-que les aubades

Plante peu connue mais qui pourtant renferme des vertus thérapeutiques non 
négligeables.

 Son nom scientifique Convolvulus scammonia de la famille des Ruscacées, elle porte 
différents noms comme : l’herbe aux panaris, muguet anguleux ou encore muguet de 
serpent. C’est une plante vivace de 20 à 50 cm de hauteur, que l’on trouve dans les 
sous-bois dans toute la France. Elle aime particulièrement une terre humide bien 
drainée et acide. Les vertus du Sceau de Salomon se situent dans ses rhizomes qui 
contiennent des saponines, mucilages, tanins et de l’oxalate de calcium et chaux, dont 
les propriétés sont anti-inflammatoires et hémolytique. Son usage est exclusivement 
externe en cataplasme et décoction.                                

Pour les cataplasmes contre les panaris, abcès, anthrax, ecchymoses, contusions, les douleurs d’origine rhumatismale et 
arthritique. Pour cela il faut obtenir une pâte en faisant cuire des rhizomes frais sans eau et réduire en pâte.

Pour les compresses de décoction : c’est une décocté antiecchymotique pour cela il faut : Rhizome de sceau de Salomon, racine 
de Bryone, tête de Pavot concassée, feuilles de Saponaire, racine de Primevère et eau. Il faut faire bouillir pendant 10 minutes, 
infuser pendant 20 minutes, puis passer en pressant, et ainsi appliquer les compresses sur les contusions.

Et enfin, cette plante jadis a été utilisée en usage interne mais vite abandonnée à cause de son action vomitive.

Tous les secrets de cette plante vous ont été dévoilés et comme toujours avant d’utiliser les plantes médicinales demandez 
conseil à un professionnel.     

Sources la phytothérapie Jean Valnet                                                       Florence Ramet                    

                                  La parole aux citoyens  

En France, surtout dans les zones rurales, avant de partir pour leur service militaire obligatoire, les jeunes appelés du contingent  
faisaient parfois une «aubade», tournée matinale des habitations locales au son d'une caisse claire  et d'un clairon pour 
collecter quelques soutiens financiers les aidant pendant la durée de leur  (5 ans au 19ème siècle, 3 ans, puis 1 an à la fin du 
20ème). 

Cette tradition a été reprise et adaptée lors de certaines fêtes de classes, fêtes votives  et autres fêtes de villages
                
           Ritva Bolgar



L’ Arc-en-ciel 
Les contes de fée affirment qu'il y a un chaudron d’or au pied de l'arc-en-
ciel, mais personne n'a encore réussi à l'atteindre! 
On peut observer un arc-en-ciel chaque fois qu’il y a de l'eau en suspension 
dans l'air, lorsqu’il pleut, et que le Soleil brille derrière l'observateur. Un 
autre endroit où l'on peut voir cet effet est à proximité de chutes d'eau.
L'eau agit comme un prisme. La lumière passe par les gouttes d'eau et par 
réfraction, décompose la lumière blanche qui rend visible le spectre des 
couleurs.

C'est Isaac Newton qui est le premier à comprendre que le blanc n'est pas une couleur, 
mais la somme de toutes les autres. Il réalise l'expérience des couleurs à l'aide d'un 
prisme. Il observe en premier lieu cinq couleurs dans l’arc-en-ciel : 3 couleurs primaires 
(bleu, rouge et jaune) puis 2 couleurs secondaires (vert et violet). Mais pour être en 
harmonie avec la musique qui selon lui, représente la perfection, Isaac Newton décide 
de faire coïncider le nombre de couleurs avec le nombre de notes de musique. Sept 
notes de musique, sept planètes, sept jours de la création et les sept couleurs de l'arc-
en-ciel, donc ! Il rajoute l'indigo et le orange.
Dans les figurations actuelles des arcs-en-ciel, l’indigo est éliminé. On retrouve 
finalement six couleurs : les primaires (rouge, bleu, jaune) qui peuvent générer les 
trois secondaires (vert, orange, violet).

L’arc en ciel Serpent ou Rainbow Snake est une divinité aborigène 
d’Australie qui lient un arc-en-ciel avec un serpent. Tous les mythes de 
l'être ancestral n’associent pas un arc-en-ciel au serpent mais il est 
toujours en rapport avec l'eau ou la pluie. Certains chercheurs ont 
suggéré que ce lien rappelle le cycle des saisons, par exemple bleu 
(hiver), rouge (été), jaune (printemps) et orange (automne), et 
l'importance de l'eau dans la vie humaine. Quand l'arc-en-ciel est vu 
dans le ciel, on dit que c'est le serpent arc-en-ciel qui se déplace d'un 
point d'eau à un autre et expliquerait pourquoi certains points d'eau ne 
se tarissent jamais lorsque la sécheresse sévit. 

Gérard Vielle

Un événement rare mais facile à voir
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Au long de la seconde quinzaine de juin, à l’aube,  observez le 
rare alignement des planètes visibles à l’œil nu dans leur ordre de 
distance au Soleil. 

« Mercure, Venus, Terre, Mars, Jupiter, Saturne, Uranus, 
Neptune »

Tout le monde peut en profiter : le spectacle 
s’observe à l’œil nu il est visible durant deux 
semaines environ. Cela devrait permettre à 
tous d’avoir au moins une fois son ciel sans 
nuages… Il n’y a qu’une contrainte : se lever 
tôt ! En effet, l’alignement est à voir à l’aube 
vers 5h15.

Certaines planètes sont aisées à localiser.  
Vénus tout d’abord, qui est la plus 
resplendissante  après la Lune ! Elle se 
trouve à une hauteur d’environ 10° soit la 
largeur du poing, entre le nord-est et l’est. 
Bien plus haut (30°) au sud-est, Jupiter se 
repère aussi facilement : son éclat est moins 
fort que celui de Vénus mais il est 
néanmoins remarquable. Une fois ces deux 
repères identifiés, commencez par 
rechercher Mercure tout près de l’horizon, 
en dessous et à gauche de Vénus. En effet, 
c’est cette planète qui disparaît en premier 
avec le lever du jour. Mars est à une hauteur 
proche de Jupiter et plus à gauche : sa 
couleur orangée peut aider à l’identifier. 
Enfin, Saturne est la plus haute, quasiment 
plein sud : son éclat est similaire à celui de 
Mars, la couleur orangée en moins.            
                                                                      

Gérard Vielle 

Photo prise à Millac le 24 mai 2022 
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